DEPARTEMENT DE L’ESSONNE 


                     CANTON DE SAINT-CHERON

COMMUNE DE SERMAISE

COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers en exercice : 15

Présents : 14

Votants : 15

L’an deux mil neuf, le dix neuf octobre à 20 H 30

Le Conseil Municipal de la Commune de SERMAISE, étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la Présidence de Monsieur Gérard HAUTEFEUILLE, Maire

Date de convocation : 9/10/2009

Etaient présents : MM. Gérard HAUTEFEUILLE, Pascal JAVOURET, Jean-Claude DELPLANQUE, Mmes Valérie LACOSTE, Monique NOLIN BEAUMONT, Isabelle DAVIOT, MM Jean VERGNAUD, Claude DELAFRAYE, Jean-Louis RINGUEDE, Christophe CHEVALLIER, Gérard FORNETTY, Mmes Isabelle LEJEUNE, Jacqueline BESSE & M. David CLABASSI

Absent excusé : Mme DARTEVELLE Nicole (procuration donnée à Monsieur HAUTEFEUILE G.)

Absents :  

Il a été procédé selon l’article L2121.15 du code général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire au sein du Conseil Municipal. Monsieur Christophe CHEVALLIER  ayant obtenu la majorité des suffrages a été désigné pour remplir ces fonctions.

Organisation de la Classe de Neige

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal, l’organisation d’une classe de neige durant l’année scolaire 2009 - 2010.

Elle se déroulera cette année du 5 au 15 janvier 2010 à Crest-Voland (Savoie) et concernera les élèves de CM2 soit 23 enfants, encadrés par 4 personnes.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

· Décide et accepte l’organisation d’une classe de neige dans les conditions ci-dessus

· Charge et autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces se rapportant à ce dossier

Pour : 15

Contre : 











Abstention :


Création d’un poste d’infirmière pour besoin occasionnel

pour la classe de neige de janvier 2010

Vu la délibération décidant de l’organisation d’une classe de neige au mois de janvier 2010, Monsieur le Maire propose à l’ensemble du Conseil Municipal de créer un poste d’infirmière pour besoin occasionnel.

Le contrat à durée déterminée se fera pour une durée de onze jours, avec un départ prévu le mardi 5 janvier 2010 au matin et un retour le vendredi 15 janvier 2010 au soir.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide et accepte de créer un poste d’infirmière pour la classe de neige du mois de janvier 2009, charge et autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces se rapportant à ce dossier.

Pour : 15

Contre :










Abstention :

Embauche d’une infirmière pour la classe de neige au mois de janvier 2010

Vu la délibération décidant de l’organisation d’une classe de neige en janvier 2010,

Vu la délibération créant le poste d’infirmière de classe normale pour cette période,

Monsieur le Maire soumet à l’ensemble du Conseil Municipal, le besoin d’embaucher une infirmière de classe normale pour la classe de neige de janvier 2010.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

· décide et accepte d’adopter cette délibération 

· charge et autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces se rapportant à ce dossier.

Pour : 15

Contre :

Abstention :







   

Participation financière des parents d’élèves à la classe de neige 2010

Vu la délibération décidant l’organisation de la classe de neige au mois de janvier 2010, Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal de la grille du quotient familial qui sera applicable pour 2010.

La participation financière demandée aux parents sera au minimum de 218.27 €uros et au maximum de 410.98 €uros.

QUOTIENT FAMILIAL compris entre                       participation demandée aux parents 

Jusqu’à 150 €uros                                                                            218.27 €uros

151 €uros  à 355  €uros                                                                    280.02 €uros 

356 €uros  à 533  €uros                                                                    346.03 €uros

534 €uros et +                                                                                   410.98 €uros  

La participation financière des parents pourra être versée en trois fois.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Décide et accepte, le barème du quotient familial tel qu’il est proposé et charge Monsieur Le Maire d’en effectuer le recouvrement.

Pour : 14

Contre :









Abstention : 1 (JAVOURET)









Avance de régie faite à l’institutrice encadrant la classe de neige du mois de janvier 2010

Vu la délibération décidant l’organisation d’une classe de neige au mois de janvier 2010

Le Conseil Municipal  décide de mettre à disposition de l’institutrice, encadrant cette classe de neige, la somme de 700 euros. Cette somme lui permettra de subvenir aux dépenses imprévues lors de ce séjour, raisons médicales notamment.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  décide et accepte de mettre en place cette régie d’avance, charge et autorise Monsieur le Maire à prendre les arrêtés nécessaires pour nommer le régisseur et le régisseur adjoint.

Pour : 15

Contre :

Abstention :

Indemnité allouée à l’institutrice et au personnel de la Commune partant en classe de neige au mois de janvier 2010

Vu la délibération décidant l’organisation d’une classe de neige au mois de janvier 2010.

Monsieur le Maire propose de verser à l’institutrice et au personnel de la Commune partant en classe de neige au mois de janvier 2010, une indemnité.

Il est proposé de verser un montant de 90 euros pour l’institutrice et le personnel de la Commune partant en classe de neige.

Cette indemnité sera soumise à cotisations (CSG + RDS).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’attribuer à l’institutrice et aux deux personnels de la Commune partant en classe de neige une indemnité de 90 euros, charge et autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces se rapportant à ce dossier.

Pour :
15











Contre :

Abstention :







   

CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES PERMANENTE POUR LE SERVICE FETE, CEREMONIE ETCULTURE

Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal que la commission culture travaille actuellement sur le projet d’un concert de musique classique qui aura lieu le 14 novembre prochain en l’Eglise de SERMAISE.

La Commune de SERMAISE porteur de ce projet doit s’inscrire au site de GUSO pour payer les musiciens.

Il s’avère également, afin de pouvoir percevoir les entrées de ce spectacle, que la commune de SERMAISE créée une régie de recettes pour le service culturel pour l’encaissement des recettes et de nomme par arrêté municipal le régisseur qui sera désigné à remplir cette fonction.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal autorisent Monsieur le Maire 

· à inscrire la Commune au site de GUSO

· à créer une régie d’encaissement de recettes pour le service de la culture

· à nommer par arrêté le régisseur de recettes

· à signer tout document afférent à ce dossier

Pour : 15




                               

Contre :







   

Abstention :


AUTORISATION DE SIGNATURE DONNEE AU MAIRE POUR LA RESTAURATION DU LOCAL POTERIE

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le projet de restauration de la petite maison rue Paul Blot est maintenant bien avancé ainsi que le dossier pour les bâtiments annexes de cette maison qui seront mis à la disposition de l’association de la poterie. 

Il a reçu dernièrement  le projet du cabinet d’architecte pour la restauration de ces annexes qui a été approuvé par la commission des projets. 

Il informe qu’il  est important  de déposer le permis de construire auprès de la direction départementale de l’équipement d’ETAMPES le plus rapidement possible afin que ce projet puisse voir le jour en 2010.

Pour ce faire, Monsieur le Maire demande à l’ensemble des membres présents l’autorisation de signer le permis de construire ainsi que toutes pièces se rapportant à ce projet.

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.


Pour : 15









Contre :









Abstention :

CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE

Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu de créer un poste d’adjoint technique de 2ème classe suite à la mise à la retraite d’un personnel communal et pour pallier notamment aux diverses et nombreuses demandes d’entretien des espaces verts.

Il indique qu’actuellement il a un agent à temps complet et un autre à mi-temps pour l’entretien des espaces verts. En prenant en considération la superficie et les efforts d’embellissement et de fleurissement de la Commune opérés depuis le début de cette mandature, il s’avèrerait que l’embauche d’une personne supplémentaire serait fort appréciée. 

Il propose dans un premier temps de prendre une personne en contrat à durée déterminée de trois mois. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de créer un poste d’adjoint technique de 2ème classe  et autorise le Maire à signer tout document s’y afférent.

POUR : 15

CONTRE :






                                                     

ABSTENTION :                                                                                              

Décision  modificative n°2 – Virements de crédits

Désignation                                                     Diminution sur crédits  Augmentation sur crédits

                                                                        ouverts                           ouverts

D020 : Dépenses imprévues Invest

26 380 €

TOTAL D020 : Dépenses imprévues Invest 26 380 €

D1641 : Emprunts en euros





     26 380 €

TOTAL D 16 : Remboursements d’emprunts


     26 380 €

Pour : 15

Contre :

Abstention

Retrait du projet de loi de transformation de la Poste

 en Société Anonyme.

Monsieur le Maire indique qu’il a reçu du Comité de Roquebrun sa proposition de loi sur la reconquête du monopole public de la poste signée par 6 000 élus dont 33 parlementaires de toutes tendances

- Considérant qu’il y a urgence à alerter la population, devant l’entêtement du gouvernement à vouloir changer le statut de l’établissement public afin de le transformer en société anonyme dans le cadre de la « loi de transposition de la directive postale mettant fin au monopole de La Poste sur le courrier de moins de 20 grammes le 1er janvier 2011 »,

- Considérant que ce changement de statut ouvre, de par la définition même d’une « société anonyme », la possibilité à tout moment de céder les parts de l’entreprise publique, et qu’il s’agit donc de la privatisation de La Poste,

- Estimant que ce projet d’ouverture à la concurrence constitue un plan d’ensemble de destruction de la Poste en tant que service public,

- Considérant qu’une telle décision porterait un coup aux droits au service public de la population et aggraverait la situation des communes 

Le conseil municipal de la Commune de SERMAISE

Se prononce pour le retrait du projet de 
« loi de transposition de la directive postale mettant fin au monopole de La Poste » 






Pour : 9

Contre :

Abstention : 6 (DAVIOT, CHEVALLIER, FORNETTY, LEJEUNE, BESSE & CLABASSI)

Opposition à la révision simplifiée du POS de Saint-Escobille

qui permettrait l'implantation d'un projet privé de Centre de stockage de déchets ultimes de classe II

La société SITA ILE DE FRANCE (Groupe SUEZ) tente d’imposer depuis 7 ans son projet privé de centre de stockage de déchets ultimes (CSDU) d'une capacité annoncée par l’industriel de 150.000 tonnes/an pendant une période de 10 ans, sur le territoire de la commune de Saint Escobille (Essonne). 

Peu de projets dans l’Essonne ont rassemblé autant d’opposition. En effet, les communes concernées de Saint-Escobille, Mérobert et l’association de défense de la santé et de l’environnement (ADSE) sont soutenues par :

· 119 collectivités : 112 communes, 3           communautés de communes, 3 syndicats des eaux et 1 Syndicat Intercommunal pour la Revalorisation et l'Elimination des Déchets et des Ordures
Ménagères ;

· Le Conseil Général de l’Essonne (3 motions en 2002, 2005, 2009) ;

· Le Président du Conseil Régional et 2 de ses 
   Vice-Présidents ;

· 17 parlementaires de toutes tendances 


politiques ;

· 11 organismes professionnels agricoles ;

· 31 associations. 

Au mépris de cette expression démocratique forte, le préfet a pris en date du 13 mars 2009 un arrêté qualifiant le projet d’exploitation par la société SITA Ile-de-France d’un centre de stockage de déchets ultimes (CSDU) de Projet d’Intérêt Général (PIG);

Par conséquent, le préfet met la commune dans l’obligation d’engager une révision simplifiée de son Plan d'Occupation des Sols (POS) pour permettre l'implantation de ce CSDU (décharge) notamment en supprimant le zonage agricole. Ce qui est inacceptable dans un secteur historiquement et économiquement à vocation agricole. 

Une enquête publique se déroule du 5 octobre 2009 au 5 novembre 2009 en Mairie de Saint-Escobille 91410.

Pourtant, le projet s’appuie sur des données dépassées en terme de volumes à enfouir datant de 2002. Le type de technologie présenté est archaïque : 
pas de tri et de valorisation matière in situ ; pas de valorisation énergétique ; transport des déchets par camions au milieu des terres agricoles fertiles de Beauce, aux confins sud-ouest du département loin des lieux de production des déchets. Plus grave encore, le CSDU serait implanté sur une zone de fracture, en terrain très calcaire, karstique et perméable au dessus de la nappe phréatique de Beauce, sanctuaire en eau potable à préserver à tout prix.

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Plan départemental d’élimination des déchets ménagers en vigueur ;

Vu par ailleurs le projet de PREDMA (Plan Régional d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés) soumis en juin-juillet 2009 à l’enquête publique ;

Vu le projet de Schéma Directeur d’Aménagement de la Gestion des Eaux (SAGE)

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007.PREF.DCI/3/BE/n° 141 du 02 août 2007 portant ouverture d’une enquête publique relative à une demande d’autorisation d’exploiter des installations classées pour la protection de l’environnement et à une demande d’institution de servitude d’utilité publique liées à cette installation sollicitées par la société SITA sur le territoire de la commune de Saint-Escobille ;

Vu le rapport d’enquête publique sur le projet de centre de stockage de déchets ultimes sur la commune de Saint Escobille en date du 17 mars 2008 ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2009.PREF.DCI.3/BE 0021 du 10 février 2009 définissant le principe et les conditions de réalisation d’un projet d’exploitation par la société SITA IDF d’un centre de stockage de déchets ultimes au lieu-dit « le bois de l’épreuve » sur le territoire de la commune de Saint-Escobille et fixant les modalités de mise à disposition du public en vue de sa qualification de Projet d’Intérêt Général accompagné du rapport de la DRIRE IDF daté du 28 janvier 2009.

Vu l’arrêté préfectoral N° 2009.PREF.DCI.3/ BE 0058 du 13 mars 2009 qualifiant de Projet d’Intérêt Général le projet d’exploitation par la société SITA IDF d’un centre de stockage de déchets ultimes au lieu-dit « le bois de l’épreuve », commune de Saint-Escobille ;

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Escobille en date du 13 juin 2009 portant sur la mise en œuvre de la révision simplifiée du POS de Saint-Escobille et sur la définition de la concertation préalable avec le public;

Vu l’arrêté du maire de Saint-Escobille en date du 1er août 2009 fixant les modalités de l’enquête publique sur le projet de révision simplifiée du POS de Saint-Escobille ;

Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de SERMAISE et sa délibération en date du 8 juillet 2009 affirmant son opposition au projet privé de Centre de stockage de déchets ultimes de classe II sur la commune de Saint-Escobille ;

Considérant le lien existant entre la demande d’autorisation d’exploiter un Centre de Stockage de Déchets Ultimes (décharge) à Saint-Escobille (dossier présenté à l’enquête publique du 8  octobre au 10 novembre 2007) et le dossier actuellement soumis à l’enquête publique du 5 octobre au 5 novembre 2009 qui porte sur la révision simplifiée du POS de Saint-Escobille 

Considérant qu’il est de l’intérêt général de la Commune De SERMAISE de s’opposer au projet de centre de déchets ultimes de classe II à Saint-Escobille et par conséquent à la révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols de cette même commune qui a pour objectif de faire aboutir l’autorisation d’exploitation de ce dit CSDU ;

Considérant la non-conformité du projet de la société SITA au regard des enjeux de développement durable et des prescriptions départementales (AGENDA 21, PDMEA) et régionales (SDRIF, projet PREDMA, PDU);

Considérant que ce projet est initialement incompatible avec le règlement du Plan d’Occupation des Sols (zone NC agricole) de la Commune de Saint-Escobille.

Considérant les préoccupations du Conseil Régional IDF, du Conseil Economique et Social IDF, du Département de l’Essonne, sur la disparition des 100 000 hectares de terres agricoles fertiles en l’espace de 50 ans en région parisienne. Or, c’est précisément sur de telles terres que SITA veut imposer un centre de stockage de déchets. Les organismes professionnels agricoles rappellent que l’agriculture de proximité est un avantage pour la société des villes. Il n’est pas cohérent de faire voyager des produits d’origine agricole sur des kilomètres alors que les ressources en énergies fossiles diminuent et que cela génère des pollutions ;

Considérant que le projet de CSDU met en péril le secteur de l’Ile de France (Dourdan et alentours) qui compte le plus de surfaces en agriculture biologique (400 hectares cultivés faisant partie des seulement 0,76% de toute la surface agricole de la région). L’incohérence porte sur le fait que les pouvoirs publics prévoient simultanément de protéger dans ce même secteur grâce à l’agriculture biologique, les zones de captages d’eau potable destinée à la consommation humaine.

Il est rappelé que les surfaces agricoles bios sont très insuffisantes et ne peuvent répondre aujourd’hui à la demande croissante de la population et des collectivités (notamment en restauration scolaire).

Il est important de préciser que l’activité  agricole environnante, (tant en agriculture raisonnée que bio) 
subirait du fait de la pollution émanant du CSDU des dommages économiques importants notamment le risque de perte des certifications et labels qualités et le rejet des productions par l’industrie agro-alimentaire ;

Considérant que  le projet d’installation du CSDU (zone d’exploitation) occuperait  19 ha de terres agricoles fertiles.

Considérant que la servitude d’isolement de 200 m en périphérie du périmètre du futur CSDU porterait atteinte à 35,5 ha supplémentaires dont 26 ha sur la commune de Saint Escobille et 9,5 ha  sur la commune de Mérobert soient au total  35,5 ha + 19 ha = 54,5 ha.

Considérant que 22 exploitations seraient touchées dans un rayon de 1 km (distance fixée par plusieurs industriels agroalimentaires) impactant une superficie d’environ 3000 ha (une parcelle atteinte d’une exploitation compromet l’ensemble de l’exploitation) 

A partir de la base d’un rayon de 2 km (distance fixée par plusieurs autres industriels agroalimentaires), 30 exploitations supplémentaires seraient touchées représentant  plus de 6300 ha.

Finalement, plus de 50 entreprises agricoles pourraient être menacées avec des conséquences irrémédiables sur la pérennité de leurs exploitations.

Une évolution inévitable de la zone d’exploitation et des servitudes liées générerait une amputation très importante de l'espace agricole avec un impact 
économique et  financier considérable.

Considérant qu’aujourd'hui les entreprises agricoles travaillant avec l’industrie agroalimentaire doivent apporter de plus en plus de garanties en terme de traçabilité.

Les contrats qualité exigés  interviennent dans le cadre d'une certification C.S.A (charte de sécurité alimentaire). Idem pour les labels qualité.

L’une des clauses  multiples des contrats de culture « qualification  culture raisonnée contrôlée » 
concerne tout particulièrement le secteur de Saint-
Escobille et ses environs : 

.
distance par rapport aux sources de pollution :

· route à grande circulation 250 m (autoroute, route à circulation intense de véhicule polluant)

· décharge, incinérateur de 1 à 5 km.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal de la Commune de Sermaise

Sans préjuger de la légalité du dossier qui lui a été présenté – mission qui incombe au représentant de l’Etat – mais en présentant toutes les réserves nécessaires ;

Emet un avis défavorable à la révision simplifiée du Plan d’occupation des Sols de la commune de Saint-Escobille (transformation de la zone NC agricole exclusive en petite zone II NA dont le caractère serait spécifiquement dédié à l’installation du CSDU)

Demande le maintien de la zone agricole telle que figurant dans le POS actuel

Réaffirme sa désapprobation concernant le projet de centre de stockage de déchets ultimes de classe II sur le territoire la commune de Saint-Escobille (Essonne)

Demande à Monsieur le Préfet de refuser de manière définitive l’autorisation d’exploitation de ce CSDU de classe II sur le territoire de la commune de Saint-Escobille (Essonne), et la demande de servitude d’utilité publique liée à cette installation

Considère que la présente délibération est un vœu au sens du dernier alinéa de l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales

Pour :15 

Contre :









 

Abstention :


QUESTIONS DIVERSES

Monsieur le Maire a laissé la parole à Monsieur RINGUEDE Jean-Louis qui a expliqué en questions diverses les changements opérés sur le RER C.








Le Syndicat des Transports d’ Ile de France a voté le 8 juillet d’une part le schéma de principe du RER C+ destiné à améliorer la régularité et l’offre de transport sur le RER C et d’autre part  les travaux d’infrastructures permettant une meilleure gestion de la circulation pour un montant global de 440 millions d’euros.

Depuis quelques  informations, certaines fantaisistes, voire des rumeurs circulent. Il nous a paru important de faire le point et de rétablir des vérités sur ce dossier  pour les Sarmates qui se rendent quotidiennement à Paris.

Sur un horizon à court terme 2011/ 2013 :

- Renforcement des dessertes à Ivry et Vitry avec doublement des fréquences à l’heure de pointe,  les deux missions concernées par ces arrêts sont Brétigny et Versailles chantiers par Massy.

- Élargissement de la pointe du matin et du soir ( aujourdhui 2 heures) et simplification des horaires sur l’ensemble de la journée.

- Renforcement de l’alimentation électrique entre Brétigny et Dourdan et création de deux points de retournement en cas d’interruption du trafic sur le tronçon central à Javel et à Austerlitz.

- Renouvellement du poste d’aiguillage des invalides qui date de 1976 et qui constitue le gros point névralgique de la ligne.

- Achat de 13 nouvelles rames climatisées et rénovation complète du reste du parc (2009-2014). 

Sur un horizon à moyen terme 2017 :

- Réorganisation du RER C avec la mise en service du tram train Massy-Evry et la suppression de la branche RER vers Massy.

- Refonte complète du nœud d’aiguillage de Brétigny, des voies et quais des trains terminus-origine Brétigny.

- Création d’une troisième fréquence au quart d’heure au départ de Brétigny avec un effet métro sur les gares de seine amont (Ivry, Vitry).

- Envoi de missions Dourdan et Etampes en gare de surface Paris Austerlitz (8  par heure à la pointe) avec correspondance quai à quai à Bibliothèque François Mitterrand pour réduire le nombre de trains traversant Paris et améliorer la régularité.

- Suppression de la desserte de Choisy le roi pour les trains Dourdan permettant de rester à partir de Brétigny sur les voies rapides partagées avec les RER Etampes, les TER et les grandes lignes.

Un gain de temps estimé pour la liaison Dourdan-Austerlitz : 8 minutes 40

Pour ceux qui souhaitent plus d’informations vous pouvez consulter l’ensemble du dossier sur le site du STIF (www.stif.fr)

La séance est levée à 23 H 30.

Le Maire,

Gérard HAUTEFEUILLE

